
L’accueil de loisirs aura lieu 
à l’école Hélène Carrère 

d’Encausse du : 
>6 au 31 juillet
>4 au 14 août

4 GRANDS THÈMES
Dans le cadre du projet éducatif territorial (PEDT)

• L’INCLUSION
• L’OUVERTURE À L’EUROPE 

• LE DÉVELOPPEMENT DURABLE 
• L’ACCÈS À LA CULTURE

ACCUEIL DE LOISIRS ÉTÉ
 2026

INSCRIPTIONS
SUR LE PORTAIL FAMILLE

POUR LES MARLYSIENS
DU 20 AVRIL AU 3 MAI



RESTEZ INFORMÉS  !
TÉLÉCHARGEZ L’APPLICATION
DE NOTRE VILLE ! 

Scannez le QR code

Contact : famille@marly.fr 
03 27 23 99 04

ACCUEIL DE LOISIRS ÉTÉ 2026
Les réponses à vos questions

OÙ AURA LIEU L’ACCUEIL DE LOISIRS EN ÉTÉ 2026 ?
C’est l’école Hélène Carrère d’Encausse qui accueillera les enfants ! Dans des 

espaces lumineux, au coeur d’un environnement verdoyant.

QUELLES SONT LES DATES DE L’ACCUEIL DE LOISIRS D’ÉTÉ ?
Du 6 au 31 juillet et 3 au 14 août !

QUELS SERONT LES HORAIRES ?
Les enfants seront accueillis à la journée, de 9h à 17h.

Un accueil sera possible dès 7h30 et jusqu’à 18h30.

OÙ LES PLANNINGS ET MENUS SERONT-ILS CONSULTABLES ?
Ils seront mis en ligne sur le fil d’actualités du Portail Famille.

QUAND AURONT LIEU LA FACTURATION ET LE PAIEMENT ?
Pour la période du mois de juillet :

Facture disponible à partir du lundi 25 mai 2026 
Paiement jusqu’au 7 juin 2026 inclus en ligne de préférence ou au service régie.

Pour la période du mois d’août :
Facture disponible à partir du lundi 22 juin 2026.

Paiement jusqu’au 05 juillet 2026 inclus en ligne de préférence ou au service régie.

QUELS SERONT LES THÈMES DES ACTIVITÉS ?
Nos activités s’articulent autour de l’inclusion, l’ouverture à l’Europe, le 

développement durable et l’accès à la culture, conformément au Projet Éducatif 
Territorial (PEDT).

COMMENT ÇA SE PASSE POUR LES NON-MARLYSIENS ?
Les demandes d’inscription doivent être envoyées par mail à :

 famille@marly.fr
 Elles seront traitées après le 3 mai.


